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686 «LE SOLDAT SUISSE 1940

ET ALCOOLARMEE
Ordre d'Armee No. 86

«II ressort des constatations faites jusqu'ä mainte-
nant pendant le service1 actif que plus de la moitie
des delits que les tribunaux militaires sont ap-
peles ä juger ont pour origine une consommation
immoderee d'alcool. II importe par consequent
de rappeler que celui qui s'enivre alors qu'il porte
l'uniforme court des risques particulierement se-

rieux et que chacun doit veiller ä eviter ce qui
pourrait etre une cause de honte et de punition
pour lui et les militaires de sa troupe. »

Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'on reconnait ce fait;
un ordre datant de l'occupation des frontieres en 1914
ä 1918 est ainsi eoncu:

«Sur le desir expres du General, nous rappelons
l'Ordre du 4 septembre 1914 concernant l'alcool et la
police des auberges et nous le completons par des
dispositions plus severes. Ce qui nous y determine, c'est

que l'ivrognerie a ete jusqu'ici la cause principale des
infractions ä la discipline et d'autres delits. On se rend
compte de plus en plus que l'usage de l'alcool ne de-
veloppe en rien les capacites physiques ou intellec-
tuelles et encore moins l'energie de la volonte, sans
parier des suites directement nuisibles d'un usage de
l'alcool qui depasse une stricte moderation ...»

Le general Wille indiquait alors en premiere ligne,
comme cause des nombreux cas d'ivresse dans l'armee,
le fait que «no® soldals n'ont pas suffisamment appris
a se dominer eux-memes virilement».

Selon un medecin militaire experimente, les cas
d'ivresse proviennent de ce que le peuple suisse est in-
suffisamment renseigne. Nous resumons done dans les
lignes qui suivent les faits les plus importants concernant

la nature des boissons alcooliques.

L'alcool ne donne pas de forces
On peut actionner un moteur avec de l'alcool, mais
nos muscles ne travaillent pas mieux, mais au
contraire plus' mal, apres usage de l'alcool.
Le colonel von Sprecher, chef de l'Etat-Major
general de 1914 ä 1918, a declare ceci: «L'usage de
l'alcool est d'autant moins indique que les
efforts ä faire sont plus grands.»

L'alcool ne rechauffe pas
La section sanitaire ä la direction de l'armee
declare que l'addition de rhum ou de cognac par
temps froid peut tout simplement provoquer un
sentiment passager de chaleur, mais eile ajoute:
«La capacite de travail et la force de resistance
ne sont pas ameliorees par l'adjonction de boissons

alcooliques.» Le the chaud, le cafe, le cafe
au lait sont preferables; le concentre de pommes,
additionne d'eau chaude et de sucre, peut-etre
avec certaines epices, est excellent.

L'usage de l'alcool provoque prematurement la fatigue
Une hoisson alcoolique fait l'effet d'un coup de
fouet, mais bientot apres le sentiment de fatigue
redouble, la volonte est moins tendue, souvent un
besoin invincible de dormir s'empare de vous.
C'est pour cette raison que le reglement de
service declare: «Le the et le cafe sucres sont les
meilleures boissons pour la marche.»

L'usage de l'alcool diminue la preparation ä I'action
Tres souvent l'homme «gai» est tres content de
lui, il se vante de sa force et de ses capacites, il
se croit tres spirituel Mais il a perdu le controle
de lui-meme, il est inattentif. II arrive bien encore
ä faire les mouvements qu'il a longuement pratiques,

mais il n'est plus ä la hauteur aussitot que
l'on demande de lui une attention speciale, de la
prudence et des efforts particuliers.

Experiences sur la guerre ä l'etranger et defense aerienne suisse

Depuis la guerre civile en Espagne, le conflit ger-
mano-polonais, la guerre russo-finlandaise, ainsi que les
evenements actuels de Hollande et de Belgique, on peut
voir continuellement de nouvelles publications sur des
«souvenirs de guerre» ou autres comptes rendus sem-
blables d'observateurs prives des evenements qui se de-
roulerent alors ou qui se deroulent actuellement. Les
descriptions de la guerre aerienne, les observations et
experiences sur la protection de la population civile con-
Ire les attaques aeriennes y occupent une large place.
Ces comptes rendus mettent souvent le public au cou-
rant de dispositions. officielles qui ne correspondent
pas aux prescriptions officielles suisses sur la protection
de la population civile contre les attaques aeriennes.
Le resultat est qu'on entend souvent emettre des doutes
sur l'opportunite des ordonnances emises par nos auto-
rites pour la protection contre les attaques aeriennes.
On est porte ä se dire que les pays qui ont dejä ete eux-
memes en guerre disposent certainement de meilleures
experiences et observations et que leur organisation de
defense aerienne devrait done pouvoir nous servir
d'exemple.

Ces considerations ne tiennent pas compte des
differences qui se presentent d'un pays ä l'autre et qui

determinent la conduite de la guerre et la facon de de-
fendre le pays. Ces differences reposent en partie sur
la situation geographique des divers pays, sur la
configuration du söl et sur leur climat, et en partie sur
des facteurs humains, par exemple sur la fagon dont
sont construites les. maisons et sur la disposition des

agglomerations, meme sur le caractere du peuple et sur
les habitudes de la population.

II ne peut ddnc etre que rarement question de re-
prendre pour soi-meme, sans les examiner, les
experiences et les prescriptions de l'etranger. Ceci s'applique
ä la Suisse aussi. L'opportunite de refuges communs
pour tout un quartier, tels qu'on les vit en Espagne, ne
prouve pas du tout que des refuges collectifs semblables
seraient indiques en Suisse, oü de nombreuses raisons
demandent au contraire imperativement des abris se-

pares pour chaque maison. Depuis les excellentes
experiences faites en Finlande avec les abris separes, on
n'entend pour ainsi dire plus jamais demander des
refuges collectifs, comme ceux qu'on avait en Espagne,-
alors qu'on ne cessait pas d'en demander il y a six mois
encore.

La population de notre pays peut avoir entiere con-
fiance dans nos autorites, dont les prescriptions tiennent
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